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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 9, après le mot :

« violence »

insérer les mots :

« , y compris dans un contexte de domination coloniale caractérisé par un déséquilibre manifeste 
des rapports de pouvoir, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser la notion de contrainte mentionnée dans le projet de loi, afin de 
mieux prendre en compte les réalités historiques des appropriations illicites de biens culturels 
durant la période coloniale.

En effet, la distinction entre les différentes modalités d’appropriation – vol, pillage, cession ou 
libéralité obtenues par la contrainte ou violence – apparaît souvent difficile à établir dans les 
contextes de domination coloniale. De nombreuses transactions, présentées comme volontaires, ont 
en réalité été réalisées dans des situations de déséquilibre profond des rapports de pouvoir, et donc 
de domination, marquées par des formes de contrainte implicite ou structurelle.
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L’absence de prise en compte explicite de ces contextes risque de conduire à exclure du champ des 
restitutions des biens pourtant acquis dans des conditions manifestement inéquitables. Elle 
contribue également à entretenir une incertitude juridique préjudiciable à la clarté du dispositif.

En intégrant la notion de domination coloniale caractérisée par un déséquilibre manifeste des 
rapports de pouvoir, le présent amendement permet de mieux qualifier ces situations, tout en 
maintenant le principe d’un examen au cas par cas. Il ne s’agit en aucun cas d’instaurer une 
automaticité des restitutions, mais de fournir un cadre d’analyse plus conforme à la réalité 
historique.

Par cet amendement le groupe Écologiste et social souhaite contribuer à une reconnaissance plus 
juste des violences systémiques liées à la colonisation, et contribue à renforcer la portée réparatrice 
du texte.


